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Le plaignant déclýrc son- enquête close et demande que le Défen-
deur soit renvoyé aux assises criminelles pour subir snn procès.

M. le Magistrat donne immédiatement sa décision et maintient
les conclusions de la plainte condamnant en conséquence le nommé
Aristide Filiatrault à subir son procès devant la Cour Criminelle, et
d'aujourd'hui à cette date à être emprisonné dans la prison corn-
mune du District de Joliette,,ou à donner $8oo de cautionnement.

Le Défendeur produit le cautionnement deiandé.

Une poursuite ei recouvrement de dommages intérêts a été im-
médiatement instituée contre la Cie de publication du " Canada-
Revue." Le plaignant est bien décidé à trouver le nom des per-
sonnes qui sont véritablement responsables de ces malheureux écrits.
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e rois en échange le journal Canada-Revue " (ont copie est pro-
duite en cause exhibit B. Mes employés le lisent et j'ai eu loccasion
de le prêter à cinq ou six amis qui me l'ont demandé-.

Je reçois ce journal depuis qu'il a été fondé-.


